
LA DÉFENSE NAVALE '

ir.

On ne peut comparer l'ordre du jour de M
Laurier, touchant la défense navale, avec celui de
M. Poster, sans s'apercevoir qu'il allait beaucoup
plus loin.

Il est également impossible de comparer avec
I ordre du jour ministériel celui qui y fut substitué
par M. Laurier à la suggestion de M. Borden, sans
constater que ce troisième et dernier texte va encore
plus loin que n'allait le deuxième.
Un seul journal canadien-français que nous

sachions, a eu l'idée de juxtaposer les trois textes
pour mieux faire ressortir la portée de chacun.
Nous 1 allons faire à notre tour, parce qu'il n'est
pas de procédé plus loyal, et qu'il nous épargnera
de longues dissertations :
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